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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 37354

Texte de la question

M Yves Tavernier appelle l'attention de M le ministre de l'interieur sur l'achat du chateau d'Arny a Bruyeres-le-
Chatel dans le departement de l'Essonne, par l'association Nichiren Shoshu qui agirait pour le compte de
l'organisation internationale Komeito Soka Gakkai. Le chateau d'Arny jouxte l'une des principales installations du
Commissariat a l'energie atomique, donc une zone particulierement sensible pour la defense nationale. Les
representants francais de Nichiren Shoshu revendiquent l'origine historique de leurs activites dans l'organisation
d'une secte fondee en 1930 au Japon et qui compterait aujourd'hui en France de 5 000 a 6 000 adherents. Le
groupe Komeito Soka Gakkai quant a lui, represente une puissance politico-religieuse et financiere
internationale dont les finalites n'ont pas echappees aux observations du centre de documentation d'education
et d'action contre les manipulations mentales. Fondee en 1937 au Japon, la Soka Gakkai y cree en 1964 son
propre parti politique : le Komeito. Cette organisation s'illustrerait par une forme d'expansionnisme oriental tres
inquietant et structure de facon militaire. La Nichiren Shoshu serait une filiale de Komeito Soka Gakkai. Selon
les observateurs, une confusion manifestement voulue est entretenue autour de l'identite des deux
organisations. Lors de la procedure d'acquisition du domaine d'Arny, les pouvoirs publics se seraient ainsi
inquietes de l'identite des acheteurs et les services de la direction de la securite du territoire auraient transmis
aux autorites locales des informations en ce sens. En consequence, il lui demande de confirmer ces differentes
informations et les dispositions qu'il compte prendre pour prevenir la population du proselytisme de cette secte
et pour proteger le site strategique de Bruyeres-le-Chatel.

Texte de la réponse

Reponse. - L'association « Nichiren Shoshu Francaise » n'a pas donne suite a son intention d'acquerir la
propriete du « domaine d'Arny ». En tout etat de cause, les agissements des associations pseudo-religieuses
sont suivis avec une particuliere attention par le ministre de l'interieur ainsi que les autres departements
ministeriels susceptibles d'etre concernes. Une action judiciaire ne manquerait pas d'etre engagee des lors que
des faits reprehensibles, en particulier dans le domaine de la surete de l'Etat, seraient releves.
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